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DÉMENCE. — JEUX DE BOUBSE. —ALIENATION DE BIENS DOTAUX. 

On se souvient que cette importante affaire, à laquelle nous 

avon consacré deux articles dans nos numéros des 17 et 20 jan-

vier, pré»ente quatre moyens à l'appui delà demande en nullité 

de l'ob igation de 176,000 fr. souscrite par M. de Sainneville, man-

dataire de son épouse, en faveur de MAI. Gibert et Baignères, agens 

deihînge, Baudesson de Richebonrg, commissaire de police delà 

Bourse, le comte deNarbonne-Péletet M. de Gobineau. Ces moyens 

consistaient en ce que :1° lemari mandataire eût été en démence mê-

meavant l'époque del'obligation ; 2°M
me

 de Sainneville, mariée en 

pays de droit écrit, au village de Beaumont, aurait été soumise à un 

jlatnt qui ne lui aurait pas permis d'aliéner ses biens dotaux ; 3° en 

supposant que le statut matrimonial des époux fût celui de lavil'e 

de Lyon, où les époux auraient eu domiciU*, et qu'ainsi, aux termes 

des édits de 1606 et 1664, dérogatifs au droit écrit pour le Lyon-

nais, le Beaujolais, le Forez, le Dijonnais et le Mâconnais, les biens 

dotaux eûssent pu être aliénés, au moins ceux advenus à la femme 

depuis la promulgation du Code civil, ont été exceptés de cette 

facu té; 4°ecfm l'obligation de 176,000 fr. a pour cause illicite le 
régi ment de jeux de Bourse. 

M. Pccourt, avocat- général, a examiné c«r s quatre moyens dans 
Tordra qui précède. 

Quant à la démence, elle eût dû être notoire au jour de l'obligation; 
or, tous les faits, et surtout cette circonstance que l'obligation, instam-
ment provoquée par Mme de Sainneville, a été reçue par un Ï otaire, de-
vant lequel s'est présenté M. de Sainneville, démentent cette prétendue 
notoriété. Les faits mêmes articulés à cet égard, peuvent bien indiquer, 
pour la plupart, une mauvaise administration d<: la part de M. de Sainne-
ville, mais ne sont pas de véritables actes de folie. 

Sur la deuxième question, M. l'avocat-général établit que les résiden-
ces diverses des époux, à Beaumont au jour du mariage, à Précigny ou à 
Grenoble depuis cette époque, ne furent en tout temps que momenta-
nées. Leur véritable domicile, celui que lors du mariage ils étaient dans 
l'intention d'habiter (et c'est cette intention qui fixe le domicile et le sta-
tut matrimonial ), était évidemment la ville de Lyon, où plusieurs im-
meubles appartenaient à M. et Mme de Grigny, père et more de Mme de 
Sainneville, où di s documens aujourd'hui rapportés, attestent que M. et 
Mme de Sainneville avaient pris dès 1795, des abonnemens au théâtre 

Ïiour deux ans ; que M . de Sainneville faisait partie de la garde nationa 
e,etc Ce dernier fait seul pourrait bien, comme l'a prétendu Mme de 

Sainneville, ne pas suffire d'après la jurisprudence pour constituer le do-
micile; mais il est important en l'ajoutant à tous ceux qui prouvent la 
Volonté des époux de fixer leur domicile à Lyon. Telle avait été d'abord 
l'opin on des jurisconsultes lyonnais, qui depuis ont présenté pour M

me 

de Sainneville un système contraire : telle a été aussi la décision du Tri 
bunal de Lyon, parfaitement compétent sur cette question locale. 

Sur la troisième question, M. Pécourt pose en principe que la loi du 
mariage fixe, dès Torigme, le sort des intérêts des époux, sans qu'il soit 

Sermis plus tard d'y apporter des changemens. C'est ainsi que la jurispru-
ence maintient au profit de la femme mariée avant le Code civil son hy-

pothèque légale pour les obligations par elle contractées avec son mari, à 
compu r du jour de son contrat de mariage, bien que le Code civil n'ac-
corda cette hypothèque que du jour des obligations. Ici Mme de Sain-
neville n'obtiendrait que par l'effet de la rétroactivité du Code civil d'ê-
tre relevée de l'aliénation des biens qui lui sont advenus depuis ce Code 
qui n'a pu toutefois prévaloir contre le statut toujours subsistant qui ré 
gitls mariage. Ces principes sont confirmés, entre plusieurs autorités, 
par un arrêt du 17 novembre 1811. A la vérité on a cité un arrêt de la 
Cour de Lyon, du 5 juin 1833, dans un système opposé. Mais il est à re 
marquer que cet arrêt s'applique à des époux mariés en pays de droit 
écrit, auxquels le Code civil, anéantissant le statut local, a pu être appli-
qué, tandis qu'il est établi que M. et Mme de Sainneville ont été mariés 
en pays de droit écrit modifié par les édits de 1606 et de 1664. 

Arrivant aH dernier grief d'appel, M. l'avocat-général fait observer 
que la prétendue cause illicite a cessé, devant la Cour, d'être invoquée 
par M me de Sainneville contre MM. de Narbonne, de Gobineau et Bau-
desson de Richebourg. 

« La lecture à l'audience d'une pièce émanée de ce dernier, a ajouté 
M. l 'avocat-général, avait dû appeler notre attention, et la Cour avait dû 
provisoirement en ordonner le dépôt au greffe. Mais depuis, ce fonction-
naire, qui jouit à juste titre de l'estime et de la considération publiques, 
nous a donné sur cette pièce les explications les plus satisfaisantes, et a 
détruit complètement tout soupçon qu'il ait pu participer à des opéra-
tions illicites justement repoussées parla loi. » 

M . l'avocat-général établit le même fait, et la sincérité de la cause de 
l'obligation à l'égard des agens de change Baignères et Gibert, et toute-
fois sur l 'aveu direct de ce dernier , il constate qu'une somme de 
«081 f

 r
. 85 c. serait, dans la somme totale de 66,000 fr. dont il est créan-

cier, le produit de différences sur jeux de Bourse. 

En conséquence, après un court résumé, M. l'avocat-général conclud 
* la confirmation du jugement attaqué par Mme de Sainneville, en re-
tranchant toutefois de l 'obligation en vertu de laquelle ont lieu les pour-
suites contre cette dernière, la somme de 8081 fr. que la teneur de cette 
obligation ne peut préserver de la nullité motivée sur la cause illicite. 

La Cour continue la cause à mardi prochain pour prononcer l'arrêt. 
_ Cette décision est attendue avec d'autant plus d'impatience, que plu-

sieurs affaires du même genre, suscitées par Mme de SainnevUe, sont 
Pendantes à d'autres audiences. 

la sal'e Ventadour, le Théâtre-Italien va sous peu de jours renaî-

tre do ses cendres, et les dilettanti pourront, jusqu'à la fin de la 

saison d'hiver, entendre les admirables accens de no» virtuoses. 

Mais tous les heureux privilégiés qui jouissaient dans la salle Fa-

vart d'une stalle ou d'une loge, retrouve ont-ils dans la salle Ven-

tadour la place qu'ils ont perdue, et n'est-il pas à craindre que les 

proportions de cette dernière salle, plus petite, malgré son appa-

rence, que celle Favart, ne permettent pas aux administrateurs du 

Tnéâtre-Italien, malgré toute leur sol icittide, de remplir leurs en-

gagemens, et les mettent dans la triste nécessité de faire des éii-

miDa ions ? C'est une question encore subjudice, et que vient com-

pliquer le résultat du procès que MM. Mallet frères ont intenté 

aux propriétaires de la salle Ventadour. Voici à quelle occasion : 

Il paraît qu'en 1828 MM. Mallet frères, en vendant au roi Char-

les X le terrain sur lequel fut construite la salle Ventadour, se 

réservèrent un droit à une première loge pendant toute la durée 

des représentations théâtrales, et quels que fussent les spectacles 

successifs qui pourraient s'établir dans la sal e. Il paraît aussi 

qu'en vendant la salle à M. Boursault et compagnie, la Liste civile 

ne fit pas mention de la réserve existante au profit de MM. Mallet, 

et se borna, pour remplir son engagement, à louer pour quarante 

ans moyennant 5,000 francs par aD, une loge que MM. Mallet ont 

occupée jusqu'ici sans aucune contestation. 

Ce fut en vain, en effet, que la destination de la salle Venta-

dour changea, et que, successivement, après la perte du privilège 

de l'Opéra-Comique, on y établit tour-à-tour des bal«, des concerts, 

un théâtre nautique, etc., qu'enfin dernièrement M. Antènor Joly 

obtint l'autorisation d'y ouvrir un nouveau théâtre sous le nom de 

Théâtre de la Renaissance; MM. Mallet'tinrent bon, et, forts de leur 

droit, demandèrent et obti nrent toujours la jouissance de leur loge, 

à l'exception toutefois des jours où les bals, les concerts et les fêtes 

étaient donnés dans un but philantropique. SiMM. Mailet avaient 

ainsi fait respecter leur droit lorsqu'il ne s'agissait que du Théâtre-

Nautique ou d'un théâtre demarionnettes, on comprendque leur in-

sistance dut être bien plus vive lorsqu'il fut question de l'ouverture 

du Théâtre-Italien, I's adressèrent donc leur réclamation ; mais 

n 'ayant reçu aucune réponse, ils actionnèrent en référé les admi-

nistrateurs do la salle Ventadour. « Nous avons droit à la loge, ont-

ils dit, quels que soient les spectacles qui seront donnés dans la 

salle. Telle est la loi du contrat, et le moment est venu ou jamais 
de tenir essentiellement à son exécution. » 

Par l'organe de M
e
 Coffinières, les administrateurs de la salle ré-

pondaient que le droit conféré à MM. Mallet par la liste civile de 

Charles X était un droit tout gracieux, indép mdant du contrat de 

vente, tout personnel, puisque, dan* l'acte de constitution, il était 

stipulé incessible et qu'enfin il ne reposait que sur le bail consenti 

à la liste civile. «Or, disait-il, ce bail est expiré, car la lis'e civile el-

le-même, s'appuyant sur ce qu'à l'époque tù il a été signé on avait 

eu en vue des représentations d'opéra comique, on a demandé et ob-

tenu par jugement la résiliation. Il est vrai que ce jugement a été 

frappé d'appel, mais il n'en est pas m uns vrai que la liste civile 

ne paie plus la location de la loge et que le contrat est brisé. 

» En vérité, dit M° Coffinières en terminant, MM. Mallet ont 

bien mauvaise grâce à venir, eux millionnaires, disputer à l'admi-

nistration du Théâtre Italien la jouissance d'une loge dans un mo-

ment où, malgré toute la générosité des propriétaires de la salle 

Ventadour, ils ne savent s'ils auront assez de places pour satis-

faire leurs anciens abonnés. Au reste, MM. Bo ursault et C" n'ont ja-

mais pris d'engagement vis-à-vis d'eux, et s'ils ont à se plaindre 

delà résiliation du bail, provoquée par la liste civile de Charles X, 
qu'ils s'adressent à cette liste civile. » 

Après quelques observations dans lesquelles M'Glandaz, avoué 

de MM. Mallet, après avoir raconté les faits ci-dessus exposés, in-

siste principalement sur ce que le droit à la loge était une des con-

ditions de la vente et avait suivi l'immeuble, sur ce qu'en outre ce 

droit avait été reconnu et respecté quant à son exécution jusqu'à 

ce jour malgré le jugement de résiliation du bail, lequel était, du 

reste, frappa d'appel, ce qui laissait subsister la location , 

« Le Tribunal statuant en référé, et sans rien préjuger sur le fond : 
«Attendu quel'acte de vente de 1828 constitue un titre, et qu'en outre 

le bail, dont aucune décision passée en force de chose jugée ne prononce 
la résiliation, forme lui-même un titre, qui, en fait, a jusqu'ici été re-
connu et respecté au profit de MM. Mallet; 

» Ordonne que provisoirement MM. Mallet jouiront de de leur loge; 
»Et prescrit l'exécution de son jugement sur minute, et même le 

soir, attendu la nature du droit conféré. » 

ajouté par elle. Elle est donc lesponsable des faits de ses subor-
donnés. 

M' Baud, avocat de la compagnie, admettait bien que la com-

pagnie serait responsible si le maître de pont par elle préposé 

avait seul eu la conduite du bateau au moment de l'échou^ment. 

ou si ce malheur était arrivé par sa faute ! Mais, loia de là, il est 

constant que la manœuvre du maître de pont a été bonne, et que la 

faute, cause de l'événement, aété imputab'e auxclurretiers conduc-
teurs des chevaux. Or, ces charretiers étaient les hommes de M. 

Crignon; la compagnie ne les avait pas choisis ; elle ne devait pas 

les payer, elle ne les a pas payés ! S i feule obligation, en effet, ne 

consiste qu'à faire diriger le passage du pont, à préposer un maî-

tre de pont, mais non à fournir aux maître* de bateaux les moyens 

matériels (tels que les chevaux et les charretiers ) de leur faire re-

monter la rivière. M
e
 Baud ajoutait, d'ailleurs, que le sinistre était 

dû au retard apporté par le sieur Crignon au relèvement desorrba-
teau; et il concluait au rejet de la demande. 

Le Tribunal a remis à huitaine le prononcé de son jugement. 

M. LE DUC DE VILLEQUIER CONTRE M
ME

 LA DUCHESSE D'AUMONT. 

INTERDICTION. — COMMUNAUTÉ. 

Nous avons rendu compte ( Voir la Gazette des Tribunaux du 24 

janvier ) des difficultés qui se sont élevée* entre M. le duc de Vil-

lequier, tuteur à l'interdiction de M. le duc d'Aumont, et Mme la 

duchesse d'Aumont, relativement à l'administration intérieure du 

ménage commun entre le duc et la duchesse d'Aumont, et à cel e 

des biens personnel» da la duchesse. Le jugement que le Tribunal 

a rendu nous paraît parfaitement concilier les droits du tuteur et 

de la femme. Tout en accordant à M. le duc de Villequier, en sa 

qualité de tuteur, l'administration de la personne et des biens de 

M. le duc d'Aumont, le Tribunal a statué en ces termes en ce qui 
concerne la femme : 

« Attendu néanmoins que l'autorité maritale est attachée uniquement 
a la qualité personnelle du mari ; que le tuteur de ce dernier ne peut en 
avoir l'exercice; qu'en administrant le ménage commun, il exercerait in-
directement cette autorité à l'égard de la femme de l'interdit ; que dès-
lors il y a lieu de fixer la somme qce, d'après la fortune des époux, le tu-
teur devra prélever sur les biens commuus pour les employer lui-même; 
pour les besoins du mari, et celle qu'il devra remettre à la femme, qui en 
fera l'usage qu'< lie jugera convenable pour ses dépenses particulières et 
pour le ménage qu elle tiendra séparément, en se faisant servir par des 
domestiques de son choix, sans êlre soumise en aucune manière à la sur-
veillance du tuteur 

Bejette la demande de la duchesse d'Aumont afin d'être autorisée à 
faire elle-même les dépenses du ménage commun ; 

» Autorise la duchesse à toucher de ses fermiers 6,000 fr. s ar ses biens 
personnels; 

» Ordonne que le duc de Villequier lui paiera une somme de 9,000 f. 
au moyen de quoi elle pourvoira elle-même, sans l'intervention du tu-
teur, à ses dépenses et à la tenue de son ménage séparé de celui de sont 
mari en se faisant servir par des domestiques de son choix; ordonne que 
dans la maison occupée par le duc d'Aumont, il sera réservé un appar-
tement convenable pour l'habitation de la duchesse, sans que cette der-
nière soit tenue de contribuer aux fraisdu loyer; 

» Compense les dépens. » 

— A la même audience, le Tribunal a prononcé la séparation de 
biens d'entre M. et M

me
 Jules de Saint-Cricq. 

JUSTICE ciœraELi^. 

COUR DE CASSATION (chîmbre criminelle. ) 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 25 janvier 1838. 

DETOURNEMENT DE BESTIAUX DONNES 

CONFIANCE. 

A CHEPTEL. ABUS DE 

L'action de détourner ou de dissiper des bestiaux, confiés à titre de chep 

tel simple, constitue-t-elle l'abus de confiance prévu par l'art. 408 

ÎR1B. DE PREMIÈRE INSTANCE DE LA SEINE (1" chambre) 

(Présidence de M. Rigal. ) 

Audience du 26 janvier 1838. 

INC! NUIE DU THEATRE— ITALIEN. — PROCES POUR ONE LOGE A LA 

SALLE VENTADOUR. 

Grâce à la généreuse hoipitalité offerte par les propriétaires de 

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS A SAINT-GERMAIN. — 

ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ. 

Le 15 avril dernier, un bateau de charbon appartenant au sieur 

Crignon, remontait la Seine; arrivé près de Chaton, à l'endroit 

où la compagnie du chemin de fer fait construire un pont, ce ba-

teau fut dirigé, ainsi que le veulent les réglemens, par un maître 

de pont préposé au nom de la compagnie; mais une manœuvre mal 

exécutée par les charretiers qui conduisaient les chevaux , fit 

échouer le bateau contre une des piles du pont et il coula à fond. 

Plusieurs mois se passèrent sans qu'il fût relevé, et celte opéra 

tion n'eut lieu que long-temps après. Mais alors, des avaries con-

sidérables s'étaient manifestées, et le sieur Crignon se crut en 

droit d'intenter contre la compagnie du chemin de fer, une action 

en responsabilité, et de demander 18,000 fr. environ de domma-

ges-intérêts. Sa réclamation , soutenue par M* Guyot , avocat, 

était fondée sur l'article 17 des statuts de la compagnie, qui porte 

qu'à la remonte des objets navigables ou flottables elle sera tenue 

de prendre toutes les mesures et de payer tous les frais néces 

«aires pour le service de la navigation. Or, disait-on, c'est le maî-

tre de pont envoyé par l'administration , qui dirigeait le bateau. 

Les charretiers, quoique employés primitivement par Crignon. 

étaient, pour passer le pont, devenus les chtnetiers de la compa-

gnie, qui devait les payer; et même, un de ces charretiers avait été 

npL 

du Code pénal î (Oui. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Ouï le rapport de M. Voysin de Gartempe fil-, conseiller, et les con-
clusions de M. Hello , avocat-général; 

»Vu la requête du procureur-général près la Cour royale de Bordeaux 
a l'appui de son pourvoi ; 

» Vu l'art. 408 du Code pénal; 

» Vu aussi les articles 1711, 1800, 1804, 1805, 1806, 1810 du Code ci-
vil qui rangentle bail à cheptel simple parmi les contrats de louage et em 
déterminent la nature et les conditions; 

» Attendu que l'article 408 du Code pénal punitle détournement, au 
préjudice du propriétaire, des objets et marchandises remis non-seu-
lement à titre de dépôt, mais aussi à litre de louage, à la charge de les 
rendre ou représenter, ou d'en faire un emploi déterminé; 

» Attendu que, par l'effet du bail à cheptel simple, le bailleur n'est 
pas dessaisi de la propriété des animaux confiés aux soins du possesseur, 
pour le produit en être partagé entre eux; 

» Que s'il est vrai que ce bail participe de la nature du contrat de 

société,! association est bornée à ce qui concerne le croît et le produit 
des animaux, objet du cheptel, mais ne s'étend pas au fond même de ce 
cheptel, à l'égard duquel le bailleur conserve tout entier son droit de 
propriété, modifié seulement par le contrat de louage qu'il a consenti, 
et pendant la durée de ce contrat; 

» Que dès-lors, si le preneur vend ou détourne frauduleusement à 
son profit, au préjudice et à l'insu du bailleur, les animaux remis à sa 
garde, il détourne la chose dautrui et commet le délit d'abus de con-
fiance prévu et puni par l'art. 408 du Code pénal ; 

» D où il suit qu'en jugeant le contraire et en décidant que le détour-
nement, par le preneur, des animaux donnés à titre de cheptel simple, 
ne pouvait rentrer dans l'application de l'art . 408 du Code pénal, l'arrêt 
attaqué a violé ledit article et les dispositions du Code civil ci-dessus 
visées; 



D Par ces motifs, la Cour casse et annuité l'arrêt de la Cour royale de 
i| Bordeaux, du 7 décembre 1837, dans la cause des nommés Peynaud et 
I Margoulin, et pour être statué conformément à la loi sur l'appel lnter-
,| jeté par le procureur-général près celte Cour du jugement du Tribunal 

ii 3 de police correctionnelle de la Réole, du 7 juillet précédent, 
II » Renvoie la cause et les parties devant la Cour royale d'Agen, enam-
I hre des appels de police correctionnelle. . . » 

Bulletin du 26 janvier 1838, 

i | La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D ; Joseph L< gagneux et de Mathurin Rollu, dit Alexandre XIX 

Si { -iaine-et-Loire), à cinq ans de travaux forcés, vol; 
1 2» De Jean-François Thomas (Aube), sept ans de réclusion, attentat à 

a la pudeur; . 
3° De Pierre Ducos, dit Danjeau, et de Louis Sabalos (Hautes-Pyre-

1 nées), sept ans de travaux forces, vol; 
4° De Michel Turrières (Ariège), travaux forcés k perpétuité, assassinat 

f ij avec circonstances atténuantes; 
î>o De Pierre-Etienne Marc (Eure), vingt ans de travaux forcés, at-

J tentât à la pudeur; 
6° De Louis Barthélémy Lemonnier, et Marie-Kénée Gohino, dite 

femme Moreau (Eure), condamnés l'un à dix, l'autre à 8 ans de travaux 

forcés, fausse monnaie; 
7° Du sieur Duroux, directeur des voitures dites les Jumelles, contre 

un arrêt de la Cour royale de Toulouse, chambre correctionnelle, rendu 
en faveur des sieurs Uimar, Gluzès et compagnie, poursuivis sur une 
plainte en coalition pour faire ba sser le prix des places au préjudice de 
la susdite entreprise, délit prévu par l'art. 419 du Code pénal. (Nous 

rendrons compte avec détail de cette affaire.) 
8» Du commissaire de police de Mirecourt, contre un jugement du 

Tribunal de simple police de ce canton, rendu en faveur du sieur Mo-
! det, po rsuivi pour contravention; 

9° Du même commissaire de police contre un second jugement re<-du 
I par le même Tribunal de polie, en faveur de Charles Delettre, poursuivi 

I pour contravention. 

— Elle a cassé et annulé, sur le pourvoi du procureur du Roi de Ne-
: -vers, et pour violation de l'art. 475, § 141 du Code pénal, un jugement 
I de ce Tribunal, rendu en faveur du sieur Denis, poursuivi pour exposi-

tion et mise en vente de farine gâtée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2» section). 

( Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du 26 janvitr. 

1KCEKDIÏ A LA CHAPELLE SAINT—DENIS. 

Dai s la nuit du 16 au 17 avril dernier, le feu se manifesta dans 

un magasin à fourrage* situé à La Chapelle Sai t-Denis, boule 

vard des Vertus, n° 11; malgré les prompts secours qui furent diri-

gés sur les lieux, l'incendie fit des progrès rapides; le magasin à 

fourrages, un p* tit logement au-dessus devinrent a proie des flam-

mes. Un bâtiment voisin fut atteint et en partie brûlé. La rumeur 

publique i-ccu<.a le nomme Leguay, locataire de la maison incen 

diée, d être l 'auteur de ce déplorable événement. Sa conduite an-

térieure, des propos recueillis par plusieurs personnes, donnaient à 

«e bruit une telle consistance que la justice dut informer. 

Voici ies principaux fait» recueillis par l'instruction : 

Au mois de septembre 1836, Leguay loua, pour plusieurs années, d i 
sieur Mallet. moyennant 600 francs, le bâtiment incendié. Il est entre en 
jouissance le 1er octot re, et dès le 9 il fit assurer son mobilier et ses mar 
chandhespar la Compagnie d'assurance dite de l'Alliance. Il estime son mo-
bilier 2,000 fr., lès marchandises de son commerce son portéesà 12,000 fr. 
et ses ustensiles à 1000 fr. : Total 15,000 fr. Ces déclarations étaient évidem-
ment exagérées, car il résulte de la déclaration du nommé Sédille, qui 
vivait dans l'intimité de Leguay, que son mobilier consistait en un lit 
de sangle, deux matelas, quelque chaises et des effets de peu de va-
leur; que jamais il n'avait possédé ni pendules ni glaces ; que les usten-
siles de son commerce étaieut uniquement les mesures nécessaires à un 

grainetier; qu'il n'avait pas de voitures; enfin qu'avant le 16 avril, et à 
cette époque, il n'existait pas ans le magasin plus de deux cents boites 
de paille et cinq ou six set, ers d'avoine. 

Leguay exprimait sans cesse la crainte que le feu ne fût mis à son lo-
-gement , et cherchait à préparer les e prits des personnes avec lesquel-
les il était en relation, à un événement qu'il s»vait devoir être prochain. 
Les voisins de l'acci sé ont déclaré que celui-ci ne cessait de les entrete-
nir de ses appiéhensioas. Il dit un jour i l 'un d'eux : « Qu'ils seraieut 
tous rôtis, mais que si la cassine brûlait cela lui serait égal. » 

L'instruction a recherche la conduite de l'accusé pendant la journée du 
16 avril. Vers six heures du soir, il se trouvait avec Sédille chez le caba-
retier Pinson. Leguay proposait à Sédille de se rendre dans Paris ; mais 
il retourna d'«boni chez lui pour rentrer la botte de paille qui sert ordi-
nairement d'enseigne aux grainetiers. Selon l'accusé, il ne serait resté 
qu'une minu>e; Sédille affirme au contraire que cette absence a duré 
plus d'un quart d'henre. A partir de ce moment jusqu'à l'heure où l'in-
cendie éclata, Leguay ne rentre plus chez lui. 11 descend à Paris, retour-
ne à 11 heures à L* Chapelle, reste jusqu'à une heu< e du matin dans un 
cabaret. A deux heures du matin, le feu éclate chez Leguay : il n'est 
point eneore rentré chez lui. 

Le sieur Deleslang, employé de l'octroi, s'était rendu sur les lieux pour 
porter secours. Il voit deux hommes qui se dirigeaient dans un sens op-
posé à la maison incen liée. Deleslang h s invite à l'accompagner; l'un 
d'eux se contente de répondre : « C'est bon ! c'est bon 1 » Quelqm s in-
sUns après, Deltstang reconnaît dans Leguay, qui était venu se mêler 
aux personnes accouiuespour porter des sti ours, celui-là même qui lui 
avait répondu un moment auparavant: «C'est boni «Tous les témoins ont 
été en outre frappés de l'indifférence de Leguay pendant que le feu dé-
vorait son habitalion.il était immobile, les deux mains dans ses poches, 
et aux interpellations qui luiétaieut faites il n'opposait quec s mots: 
« Que voulez-vous que j y fasse ! » 

Plusieurs voisins , le sieur Chave au et la fille Vassol coururent le 
risque de la vie ; ils furent obligés de quitter précipitamment leur 
logement. Tout le monde s'em, ressait pour arrêter l'incendie et empê 
cher lesmalh 'urs qui en sont la suite ordinaire; l'accusé seul restait im-
passible et ne donnait aucun témoignage d'intérêt. 

Lnfin il semble que l'accusé ait compris qu'il avait intérêtà prévenir 
les investigations de la justice, en en finissant promptement avec la com-
pagnie d'assurance. Le 21 avril, cinq jours après l'incendie, une transac-
tion est signée dans laquelle Leguay donne quittance de tout ca qui lui 
est dû, pour une somme de 2028 fr. 

C'est à raison de ces faits que le sieur Leguay, âgé de 57 ans, 

crainetier, fut renvoyé devant la Cour d'assises sous i'aceusatiou 

d'avoir volontairement mis le feu à une maison habitée et d'avoir 

communiqué l'incendie à des maisons habitée». 

L'accusé porte le costume d'un habitant de la campagoe en-

dimanché. Après les formalités d'usage et la lecture de l'acte d'ac-

cusation, M. le président procède à 1 interrogatoire de l'accusé, 

qui répoDd aux du erses charges ci-dessus signalées. S'il s'est 

fait assurer, c'est sur ies pressmtes sollicitations dont il était l 'ob-
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 paît du sieur Josse. Ce n'est pus lui qui a fixé le terme 

i de l'assurance. Quant i sa conduite pendant l'incendie , elle doit 

I être attribuée au trouble dans lequel il était. La transaction qu'il 

faite avec la compagnie d 'assurances a é é motivée, non par la 

Mainte des inveftigations de la justice, mais par la c ainte d'un 

i ?
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cès que l'administration vou ait loi faire. 

On procède ensuite à l 'audition des témoins. 
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M. Vigoureux , architecte-expert, cour du Commerce, n° 19, 

donne au jury de longs détails sur le plan des lieux où le feu a 

éclaté. Selon lui, il est évident que le feu a pris dans le magasin 

où se trouvait la paille. Il a fait des expériences pour s'assurer de 

la quantité de marchandises que pouvait contenir ce magasin. 

Cette quantité ne pouvait excéder 400 bottes de foin. 

M. l'avocat-général, tu témoin; Avez -vous remarqué si, d'a-

près la construction des lieux, le feu a pu se mettre des maisons 

voisines ? 
Le témoin : Non, Monsieur. 

L'accusé, avec force : Le feu a pu venir des maisons voisines, 

car j'ai souvent remarqué qu'il y avait de la fumée dansmon ma-

gasin. Cette fumée provenait d'un tuyau de poêle de chez Cha-

veau.Unsoir même j'ai été lui dire : «Ne faites donc pas de feu dans 

ce poêle, car vous mettrez le feu chez moi. — Bah !me répondit-

il, qu'est-ce que cela vous fait, puisque vous êtes assuré? — Ce 

n'est pas une raison, lui répondis-je, parce que je suis assuré, de 

mettre le feu chez moi. » 

Le témoin : J'ai vu en effet, dans le mur, un reste du tuyau dont 

parle l'accusé; mais il y avait 'ong-tempsque l'on avait fait du feu 

dans ce poêle. 

M. de la Guepière, directeur de la compagnie d'assurance l'Al-

liance, rend compte des circonstances relatives à l'assurance passée 

avec Leguay. «A la suite du sinistre, dit— i 1 , la demande qu'il a for-

mée nous a paru exagérée. Il nous demandait 4. 000 fr. » 

M. le président : Mais vous avi ;z cependant assuré pour 15,000 f. 

Est-ce que vous ne vous étiez pas assuré de la sincérité des dé-

claration» qui vous étaient fuites? 

Le témoin : Non, Monsieur; la compagnie ne peut vérifier la 

réalité des déclarations; elle n'a, du reste, aucun intérêt à le faire; 

car si un sinistre arrive, elle aie droit de constater à cette époque 

la valeur des objets assurés. Nous nous en sommes rapportés à un 

courtier. 

M. le président : Ce n'est pas le courtif r qui répond de l'assuran-

ce, mais bien la. compagnie. Cette manière d'agir n'est pas réguliè-

re; il n'est pas juste que la compagnie perçoive une prime sur une 

somme exagérée tout en se réservant le droit de ne pas payer cette 

somme lors du sioistre. Son devoir est de n'assurer qu'après avoir 

fait estimer ce qui fait l'objet de l'assurance. 

Le témoin : La chose n'est pas toujours possible, car on assure 

souvent des marchandises qui n'existeront que long-temps après 

l'a*surance. 

M. le président : Il y a toujours une donnée certaine sur laquelle 

il faut se baser. Dans l'espèce, par exemple, vous assuriez les four-

rages que pouvaient contenir un magasin. Eh bien! ce magasin ne 

pouvait contenir plus de 2/J-OO bottes. 

M. l'avocat-général, au témoin : L'observation que M. le prési-

dent vient de vous faire est de la plus haute importance; il est évi-

dent qu'il y a eu dans la manière dont l'assurance a été passée 

une grande négligence. Dans l'intérêt de la morale publique, au 

nom de laquelle je parle, je dois vous dire que ces assurances exa-

gérées peuvent faire germer dans la tête de l'assuré de mauvaises 

pensées, lui faire voir dans l'incendie une spéculation profitable et 

provoquer ainsi de dép'orables catastrophes. Nous désirons que 

cette leçon vous serve à l'avenir et qu'elle soit entendue par tou-

tes les compagnies d assurances. (Mouvement général d'approba-

tioi.) 

M. le président : Lorsqu'on >ons fait la déclaration du sinistre, 

elle doit être accompagnée de la déclaration des objets brûlés 

faite à la mairie; avez-vous exigé qu'e le vous fût remise? 

Le témoin : Elle doit être dans les pièces du dossier. 

M. le président : Non; 'a transaction y est, mais la déclaration 

dont je vous par e ne s'y trouve pas. 

Le témoin : Ah! bien, alors, elle doit être restée dans nos ar-

chives. 

M. le président : Comment se fait-il qup.au lieu de 4,227 fr. , 

montant de la demande de Leguay, vous ne lui ayiez payé que 

2, 028 fr. 

Le temot'ft. No'.is ne voulions lui payer qu'une somme de 1,500 fr.; 

mais comme il nous menaçait d'écrire dans les journaux, ce qui 

est désagréable pour toute entreprise, et snrtont pour une entre 

prise qui commence, nous lui avons offert 2,028 fr. 

M. le président: Pourquoi ne lui aviez-vous offert qu'une somme 

si disproportionnée avec le montant de l'assurance? 

Le témoin : Nous avons acquis la certitude qu'il y avait exagé 

ration dansl-s déclarations deLegusy. 

M. le président : Comment avez-vous acquis cette certitude? 

Le témoin : Par la rumeur publique d'abord, et puis ensuite par 

les renseignemens que nous avons nous-même fait prendre sur les 

lieux par un employé de notre administration. 

M. le président : Il faut que le témoin se rende à son administra 

tion pour y chercher la déclaration détaillée faite par Leguay après 

lesi'iistre. Il reviendra ensuite avec l'employé qui aéta chargé de 

prendre des renseignemens, et que nous entendrons en vertu de 

notre pnivoir discrétionnaire. 

On entend les gendarmes de La Chapelle.Us déposent sur les faits 

qui se sont pa«sés pendant l'incendie. Après que le f u a été éteint 

on n'a rien retrouvé des objets mobiliers tignalés par l'accusé 

comm>' s» trouvant dans son appartement. 

M. lepréndent : Il est bien étonnant que si vous aviez ch>z vous 

tous les objets mobiliers dont vous avez parlé, on n'en ait trouvé 

aucune trace dans les décembres. 

L'accusé: On n'a pas trouvé non plus les cinquante pieds de chaî-

nes que j'avais dai s mon magasin. 

M. l'avocat général : C'est que précisément la question est de sa-

voir si ces objets, comme les autres, se trouvaient chez vous. 

Les voisins de l'accusé déposent des propos qu'il aurait tenus au 

moment d » l'incendie, et de son impassibilité pendant toute la du-

rée du désastre. 

Le sieur Josse, courtier d'assurance, dans une très longue dé-

position rend compte des nombreuses démarches qu'il a faites 

auprès de Leg'iay pour le décider à signer sa po'ice d'assuranc 

M. le président : Comment se fait- il que vous lui ayez fait si-

gner une assurance d u io aussi grande valeur, tout-à-fait hors d 

proportion avec celle des meubU s et marchandises appartenant à 

l'accusé? 

Letémoin : C da, Monsieur, n'ontre pas dans mes attributions 

voilà ma commission qui peut le prouver. (Il passe sa commission 

à M. le président. ) 

M. le président, lisant : « Le sieur Josse est nommé agent de la 

compagnie...» 

Le témoin, vivement : Royale. M. le président. (Rire général. ) 

M. le président, continuant : «Pour recevoir les propositions d'as 

surances.» 

Letémoin: C'est l'admini-tratioa qui devait venir vérifier; je ne 

me permettais jamais d' fair* des observations là- dessus. 

M. le président, à M. de la Guepière : Quel est le nom de votre 

vérificateur ? 

M. de la Guepière : l\ s'appelle Fabry. 

Plusieurs témoins à décharge parlent d'individus condamnés sur 

la plainte de M. de Mallet, et qui l'avaient menacé de se venger-

d'autres disent que le jour de l'incendie,on a vu deux individus 

inconnus rôder autour de la maison, et qu'on les soupçonnait d'a-
voir mis le feu. 

M. le président donne l'ordre de citer pour l'audience de de-

main M. Fabry et M. d« Mallet, propriétaire de la maison incendiée. 

L'audience est levée à 6 heures et renvoyée à demain dix heures. 

OUVRAGES DE DROIT. 

CONTINUATION DU DROIT CIVIL DE TOULLIEE , par M. DUVERGIER, 

avocat à la Cour royale de Paris. TRAITÉ DU LOUAGE. 

En acceptant l'héritage de cet illustre mort, M. Duvergier a con-

tracté avec le public un engagement immense. La carrière qui res-

tait à parcourir était encore effrayante, et comment se flatter de 

soutenir avec honneur la gloire d'un tel nom ! Jurisconsulte d'un 

profond ssvoir, philosophe d'un esprit élevé, auteur d'un jugement 

sûr, homme consciencieux, écrivain facile, Toullier réunissait à un 

haut degré toutes les qualités qui sont indispensables pour trans-

mettre aux ouvrages de science un succès durable. Personne ne 

l'a mieux jugé que le jeune coi' frère qui a prononcé son éloge avec 

un si rare talent (1). Cependant, malgré d'infatigables travaux, 

malgré le privilège de la plus heureuse vieillesse, Toullier n'a pu 

achever que les deux tiers de sa vaste entreprise. S'il en a posé les 

bases fondamentales, s'il a exécuté les parties les plus épineuses, 

en traitant les titres du Code civil antérieurs à la vente, il n'a pas 
touché aux diverses espèces de convention qui embrassent tous les 

intérêts et toutas les habitudes de la vie pratique. 

M. Duvergier s'est mis à la besogne avec le sentiment des diffi-

cultés mais aussi avec celui de ses propres forces. U a commencé 

par publier le traité de la vente et de l'échange; il vient de terminer 

aujourd'hui celui du louage; sa courageuse entreprise marcha à 

grands pas. Après avoir eu l'occasion d'apprécier le premier ou-

vrage, nous allons examiner le deuxième, et nous lui promettons 

une franchise entière. Ce n'est pas rendre service à un auteur que 

de l'accabler sous le poids des éloges. Un homme aussi modeste, 

aussi éclairé que M. Duvergier, doit vouloir que la critique ait sa 
part avant tout. 

Le louage est d'un intérêt plus usuel que la vente, à ne la con-

sidérer, bien entendu, qu'en dehors du commerce. Pour pouvoir 

acheter des meubles, et surtout des immeubles, il faut avoir à 

sa disposition de l'argent ou des valeurs qui en tiennent lieu: 

c'est une vérité vu'gaire, que la propriété attira la propriété. Mais 

comme le louage, soit qu'il s'applique aux choses ou aux services, 

n'engage qu'une jouissance momentanée et porte sur un prix 

beaucoup moindre, il convient par cela même à un plus grand 

nombre, au marchand et au non commerçant, à l'industriel et an 

propriétaire, au pauvre et au riche. Chacun n'a-t-il pas besoin d'un 

toît pour se couvrir? L'habitant des campagnes cherche un champ 

à cultiver pour vivre et faire vivre sa famille ; l'artisan peut être 

obligé de recourir au travail des autres, ne fût-ce que pour la fa-

brication des outils dont il se servira lui-même. Cette variété 

d'objets amène des nuances et des subdivisions dans le contrat de 

louage ; mais les régies qui le gouvernent dans son ensemble oat 

presque toutes pour bases le droit primitif et l'équité naturelle. 

Tel est le p >int de vue général sous lequel M. Duvergier a com-

pris sa matière, et il l'a distribuée dans ses deux volumes avec une 

méthode qui ne laisse rien à désirer. Ayant une connaissance 

exacte de la loi romaine et de l'ancien droit français, il a soin de les 

rapp 1er, pour expiquer plus sûrement les dispositions du Code ci-

vil, en faisant rsssortir ce qui est abrogé, ce qui est maintenu. Il 

éclaire sa discussion par la citation des vieux auteurs : sans jurer 

sur la parole du maître, il approuve ou repousse leur opinion, selon 

sa conscience, et par des raisons qu'il déduit. Nous avons cru voir 

pourtant que le patronage semb'e lui inspirer à l'égard de Toullier 

plus de déférence, plus de réserve, et nous l'engageons à dominer 

par ses convictions personnelles ce sentiment quelqu'honorable 

qu'il soit : ne peut-on pas dire aussi du savant Toullier : Nec mt-

ror, quandoque bonus dormitat Homerus. 

Dsns le Traité de la vente, il nous avait pirn que M. Duvergier 

cédait encore un peu trop vo 'ontiers au désir de faire assaut avec 

les auteurs conte nporains. Nous nous plaisons à reconnaître que, 

dans le nouveau traité, sa manière de discuter est plus calme et 

plus larg -, qu'il néglige la réfutation des controverses impuissantes, 

qu'il rend franchement hommage aux lumières qui l'ont devancé. 

Et qui pourrait se flatter, en effet, d'apporter toujours une idée 

neuvd sur la question que d autres hommas habiles ont déjà élabo-
rée ! 

M. Duvergier eaisit toutes les questions importantes qui nais-

sent du sujet, et son esprit droit leur donne une solution nette et 

précise. Il est convaincu, avec nous, de cette vérité, que si le doute 

sied parfois d ns les conversations du monde, que s'il peut se con-

cevoir dans une théorie, il n'est pas permis dans un livre de droit 

qui est destiné à fixer l'interprétation des lois positives. Quelle 

confiance peut ir spirer l'auteur, s'il hésite à ch»quepâs. Il ne lui 

s îffit pas de présenter avej exa titud» les raisons contraires.il 

faut qu'il ait la noble ambition de faire autorité. 

Le premier volume de M. Duvergier est consacré à exposer le» 

principes généraux sur le louage des choses ; il a cru devoir y 

retracer avec détail les diverses sortes de baux relatives aux im-

meubles, t ds que l'emphythéose, le bail ail comptant, le bail à lo— 

catairie perpétuelle, le bail à cens, etc. Nous pensons que cette 

partie du livre ne comportait pas d s développemens aussi éten-

dus; car si l'on excepte ce qui totich« à l'emphytéose, encore usi-

tée, le reste n'est plus guère qu'une relation historique L'agricul-

ture n'a pas fait, sans contredit, tous les progrès dont elle est sus-

ceptib'e; mais elle a dépassé de bin les vieilles routines, pour la 

plupart bretonnes , au milieu desquelles ces locations bizarres 

avaient pris naissanep. En rappelant tousles baux à ladénomination 

simple et générique du baux à ferme, en leur app'iquant des règles 

uniformes, le Codeavouluconstater la cessation des usages diver-

gens par suite du nouveau système de culture. Je ne puis pas par-

tager non plus l'opi ion de l'auteur à l'égard de l'emphytéose con-

sidérée tons le rapport économique. Ce mode de location, qui lui 

paraît d'un avantage incontestable, pouvait être opportun dan* le 

temp» des gens de main-morte, pirce qu'il a«ait du moins l'avan-

tage de soustraire leurs biens, pour un long intervalle, à un» pos-

Sfsu'on inerte et désastreuse; mais dans le temps actuel, époque de 

vie et de mouvement, il n'est plus permis d'engager un avenir de 

99 année* ; un tel contrat répugne à l'acti -ité de notre industrie; 

il exclud la division des propriétés, qui est devenue pour les h'bi-

tans des campagnes une source nouvelle de bien-être et de pros-
périté. 

(1) M e Paulmier. 
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i„ second volume, où M. Duvergier développe les droits et 
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 • « de chacun des deux contractai, bailleur et preneur, 
jjj devoirs jjgnale, avec beaucoup de justesse, la différence 
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 et la remise des lieux dans le même état, trop heu-
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ttente n'est point trompée. Mais le fermier d'une 

re°* ^.ggocie en quelque sorte avec le bailleur pour son exploita-
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l ne songe pas seulement à l'entretenir, il veut la rendre 

""féconde. S'il travaille pour lui d'abord, il est impossible de ne 
p
 lvHtenir compte de ses effort*, parce qu'ils produisent pres-

PaS Ynuicurs des effets qui lui survivent. 
5
 M Duvergier présente ensuite l'énumération fort utile des con-
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 sous-entendues dans toute espèce de bail; nous voulons 

^i° r des réparations locatives, qui, pour être mal comprises, sus-
?a

, "t tant de difficultés à la cessation des baux. 

rent enfin le louage d'ouvrage ou de lervices. Ici, l'auteur dis 

' une grave question, sur laqueVe nous n'adoptons pas son 

■ ïl oense qu'il convient de comprendre sous cette espèce de 

veau malade de la pauvre femme l'idée funeste que son lait cor-

rompu altérait la santé de sa fille, et par suite qu'elle deviendrait 

malheureuse. Pour la soustraire à ces maux imaginaires, la femme 

Fromentin, poussée par sa monomanie, s'était levée tout à coup 

dans la nuit, et avait exécuté son terrible dessein. 

Depuis ce moment cet'e femme conserve une attitude calme et 
presque hébétée. 

La justice s'est rendue sur les lieux, accompagnée du docteur 

Navet, et a reconnu que la femme Fromentin , issue d'une fa-

mille honorable, était évidemment privée de ses facultés intellec-

tuelles. On ajoute que ce n'est pas le seul exemple de folie da us 
cette famille. 

— ROCROY (Ardennes). — Dans la nuit du 18 au 19, le cour-

rier de Mézières à Givet, arrivé dans le bois de Rocroy, aperçut au 

milieu de la route un groupe qui d'abord effraya le cheval au point 

de l'empêcher d'avancer. Le courrier, descendu de sa voiture, re-

connut trois petits Auvergnats, morts de froid et étroitement ser-

rés l'un contre l'autre. C s pauvres enfans avaient sans doute cru 

pouvoir lutter ainsi contre l'engourdissement et s'étaient endor-

mis. Après les avoir secoués, il acquit la triste conviction que les 
ntrat les travaux de l'intelligen ce comme ceux qui tiennent a deux plus jeunes étaient morts . Le plus âgé ayant encore fait quel 
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jce des facultés physiques. U avoue qu'il s'éloigne en ce point q
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 mouvemens, il le prit dans sa voiture, et se hâta d'arriver i 
/Sentiment des plus habiles jurisconsultes, qui ne voient, au con-

ire que l'existence d'un mandat dans l'office du professeur, de 

rweat, du médecin, etc. « Peut-on dire que je leur ai conféré 

M parle de ces derniers) un pouvoir qu'ils n'avaient pas, que je 

'nr ai transmis ma capacité, qu'ils agissent en mon nom, qu'ils re-

ssentent ma psrsonne? Ont-ils reçu une mission telle qu ils puis-

ant m'obliger envers les tiers, ou "obliger les tiers 'envers moi? 

ï
 sa

ns dont! ; donc ils ne so . t pas mes mandataires. » 

Et nous aussi nous croyons avec M. Duvergier que l'on doit 

'carter de la question la préoccupation d'une vanité déplacée ; 

Lis son raisonnement est-il fondé sur les vrais principes du droit? 

Il n'est pas de l'essence du mandat, suivant nou», que ce contrat 

délègue au mandataire un actedontla mandant serait capable lui-

même, fi qu'il oblige le mandant ervers les tiers, ou vice versa. Il 

latit seulement 1° qu'il ait pour objet un fait à opérer; 2° que les 

iens parties contractantes aient la volonté de s'obliger l'une en-

ve
rs l'autre. (Pothier, du Mandat, chap. I, sect. 2, art. 1"). 

Les conséquences des deux contrats, du louage de services et 

du mandat, offrent d'ailleurs les dissemblances les plus notables. 

Le lien qui résulte du louage est bien autrement rigoureux que 

telui qui s'attache au mandat. La position de l'avocat ne perdrait-

ille pas une bonne partie de son indépendance , s'il était possible 

l'admettre qu'il fût enchaîné envers son client par un traité de 

lonsge ? Que deviendrait pour l'avocat le droit si noble de répudier 

jusqu'au dernier moment une cause dans laquelle il a pu avoir 

confiance, et qu'après un nouvel examen sa conscience lui interdit 

de ^^^^^^^H 
Nous aurions désiré qu'en parlant du louage des voituriers, 

M, Duvergier examinât la question de savoir si celui qui part à 

prix, jour et heure fixes, peut refuser de recevoir un voyageur sans 

déduire de motifs, et bien que des p'aces restent libres dans sa voi-

ture. Consulté» sur cette question lélicate, nous l'avons résolue né-

gativement. 

Nous demanlerons enfin à M. Duve rgier, lorsqu'il s'occupera 

des hypothèques, de déterminer quelle est l'étendue du droit du 

propriétaire qui loue son immeuble, relativement aux créanciers 

inscrits auxquels il est affecté ; discussion sérieuse, où viennent 

u heurter l'intérêt de ces tiers de bonne foi et l'intérêt de l'agri-

culture, de l'industrie et de la propriété réunies, qui réclament, 

même contre eux, une certaine franchise. C'est ainsi que nous 

I ivons vu juger que si, dans le bail d'une propriété rurale consen 

ti pour un fermage en argent, le bailleur qui exploite une sucre-

rie de betteraves a stipulé que le fermier lui livrerait chaque an-

néf une quantité des même» tarres cultivées, fumées et prêtes à 

recevoir de» semences de betteraves pour son exploitation, et 

moyennant un prix de beaucoup supérieur à celui du bail, une pa 

reille convention doit être txécu-ée avec U bail , même en cas de 

faillite du bailleu', et malgré le préjudice qui peut en résulter 

pour le gage des créanciers hypothécaires. 

Nous ne terminerons pas ce compte-rendu sans dire que le styla 

de M. Duvergior est remarquable par sa correction et sa clarté. 

C'est une chose précieuse que de savoir rendre sa pensée toujours 

facile à saisir, au milieu des discussions abstraites dont se com-

pose un ouvrage de droit. Nous voudrions parfois qu'il pressât et 

animât sa phrase ; le style y gagnerait du trait, le raisonnement 

plus de vigueur. Il d"it sé défier d'une facilité qui paut amener des 

longueurs; il aura le courag a aussi de résister à l'impatience de 

son libraire , qui, voyant les publications faites s'écouler avec ra-

pidité, serait disposé à veadre ses autres compositions avant mê-

me qu'elles fussent écrites. 

En résu'tat, c'est un excellent ouvrage que celui de M. Duver-

I B'er ; il promet à ses v.-illes une belle récompense, et à nous l'a-

chèvement d'un corps de doctrine qui doit agrandir le domaine de 
la science. 

MOLLOT , avocat. 

prit dans sa voiture, et se hâta d'arriver à 

Fumay; à peine avait-on commencé à lui donner les premiers se-

cours qu'il prononça deux noms mal articulés, peut-être ceux de 

ses frères ou de sa vieille mère, et se rendormit pour toujours. 

Puais, 26 JANVIER. 

MM. David et Lecomte, nommés avoués près la Cour royale, 

en remplacement de M
es

 Delaruelle et Delorme, ont prêté ser-

ment à l'audience de la 1" chambre de la Cour. 

DIEPPE. — L* 

[fanville, a été 
b!e. 

DÉPARTEMENS. 

commune de BarnevaMe-Granl, canton d'Of 

dimanche soir, le théâtre d'un événement terri-

La femme d'un sieur Fromentin, marin et cultivataur , venait 

étrangler, à l'aide d'un mouchoir, sa jeune file au berceau, et 
e
 'e porter plusieurs coups dj couteau et de rasoir pour mettre 

nn » ses jours. 
ne servante, qui partageait le lit de la femme Fromentin 
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e crois

 k
!en que moa en
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ant e8t morte 011
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aiste de frayeur, la servante se leva précipitamment et courut 
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 > qui en entrant dans la chambre, trouva la 
. re étendue sans connaissance dans son lit, et à côté d'elle , 
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8
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excès de ce sentiment maternel fit germer bientôt dans le cer-

Le sieur Leloutre, m rchand fripier, a été condamné parle 

Tribunal correctionnel, pour délit d habitude d'usure, et pour avoir 

tenu une maison clandestine de prêts sur gages, à trois mois de 

prison et 2,000 fr. d'amende. 

La Cour royal J avait à statuer aujourd'hui sur l'appel interjeté 

de ce jugement par le sieur Leloutre. 

M. Glandaz, substitut du procureur- général, a cru devoir, à l'au-

dience, interjeter, de son côté, appel à minimâ. Il a soutenu qu'in-

dépendamment des deux chefs de prévention qui ont motivé la 

condamnation du prévenu, celui-ci s'était en outre rendu coupa-

ble du délit d'abus de confiance, en détournant ou en vendant à 

son profit, avant l'expiration des délais qu'il avait lui-même indi-

qués à ses emprunteurs pour se libérer, les objets qui lui avaient 

été remis à titre de dépôt ou de nantissement. 

M. l'avocat-général a pensé que la Cour pouvait étendre la 

qualification des délits de quelque nature qu'ils eûssent été appré-

ciés, soit par la chambre du conseil, soit par les premiers juges. 

La Cour, après en avoir délibéré, considérant que l'ordonnance 

de la chambre du conseil, et la citation, n'ont spécifié que des faits 

d'usure, et que l'abus de confiance serait distinct des faits im-

putés au prévenu, et serait même postérieur à ces mêmes faits, 

a confirmé purement et simplement la décision dès premier* ju-

ges, et condamné l'appelant aux dépens. 

— Cinq pharmaciens, MM. Corne, Labeylonie, Costel, Mangenet 

et Poisson (ce dernier fait défaut), sont cités aujourd hui devant 

le Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention d'avoir 

contrevenu aux dispositions des art. 32 et 36 de la loi de germinal 

an XI, confirmée par celle du 29 pluviôse an XIII, en faisant dans 

divers journaux des annonces de remèdes secrets. 

Ainsi, M. Corne recommande au pub'ie l'efficacité de son dias-

coridas, puis de son dactyUne, noms scientifiques dont on est tout 

d'abord obligé de demander la signification qui se trouve être iden-

tiquement la même pour les deux substances, ne représentant au 

bout du compte qu'un sirop extrait des parties nutritives de la 

viande que l'on a fait bouillir conjointement avec des dattes, du 

sucre, des figues grasses et du raisin. Aussi M. Corne prétend-il 

que tout cela ne saurait composer un remède, mais bien plutôt 

une préparation pur< ment alimentaire. 

M. Labeylonie annonce ses dragées de cubébine , composées de 

gomme, de réglisse, de sucre et d'essence de cubèbe, toutos sub-

stances excessivement innocentes par elles marnes, et dont la réu-

nion ne saurait non plus présenter lesciraetères d'un remède com 

posé en contravention des recettes prescrites par le Codex. Il cite 

en sa faveur divers arrêts rendus par la Cour royale dans des cas 

à peu près analogues, notamment à l'occasion des pastilles de Ca-

labre, que l'oa s'est accordé à ne considérer que comme un bon-

bon d'un nouveau genre, nomenclature dans laquelle doivent être 

rangées aussi sas dragées d* cubébine. 

Les pastilles anti -hémorrhoïdales da M. Costel sont une prépa-

ration, selon lui, très inoffansive, pour laque'la il est encore en 

instance auprès de la Faculté de Médecine, à l'effet d'en obtenir un 

rapport. M. Maugenet soutient que le vin auquel il a donné son nom 

est à 1 abri de toute suspicion de préparations pharmaceutiques 

quelconques. Il n'y entre absolument que des substances alimen-

taires sans aucun mélange de drogues ; son vin est un composé 

quasi-gibou de vin d'abord , puis de thé, puis de es f-, puis da di-

vers aromates. Cela est si vrai que des chimistes chargés de l'ana-

lyser, bien loin de le re gar 1er comme un remède, '.'ont p'u'ôt rangé 

dans la catég rie des liqueurs spiritueuses que l'on prend ordinai-

rement après le repas : à tel point que ce viu paie entrée à la bar-

rière. 

Quant à M. Poisson, la prévention lui impute d'avoir annoncé 

des dragées égyptiennes. 

M. l'avocat du Roi s'en rapportant aux annonces elle-mêmes 

qui signalent ces différentes substances, non comme de simp'es 

préparations alimentaires, mais bien comme d°s préparations 

avait la vertu de guérir telles ou telles affections morbides assez 

longuement détaillées, les considè e dès-lors comme des remèdes, 

et remarquant en outre qua ces remède s no sont pas indiqués dans 

le Codex, il soutient la prévention et onclud à l'application de la 

loi. 

Le Tribunal après avoir entendu Me Latt rrade pour M. Corne, 

et M" Wolowski pour M. Maugenet, entre en délibération et con-

damne le sieur Poisson, par défaut, à 600 fr. d'amende, le sieur 

Costel à 400 fr., et les sieurs Corne, Labeylonie et Maugenet cha-

cun à 300 fr. de la même peine et aux dépeos, 

— Bigorne était ouvrier mineur; mais il a entièrement perdu la 

vue, et toutes ses économies ayant disparu, il lui a fal u, pour vi-

vre, implorer la charité des passans. Arrêté pour ce Uv, il se pré-

sente devant la 7 e chambre, conduit par son chien, compagnon, 

ami et guide du pauvre homme. L'intelligent animal, en voyant tant 

d i monde, fait sonner les grelots qui garnissent son collier, et qui 

sont d «stinés à attirer sur son maître l'attention des passans. 

M. le président Perrot de Chezelles : Bigorne, vous avez mendié. 

Le prévenu ; C'est vrai. Monsieur. .. . je suis marchand d'allu-

mette» ; mais il faut en vendre beaucoup pour gagner du pain 

pour moi et pour mon chien.... Alors, un jour que le commfrce 

n'avait pas été, j'ai d«mandé l'aumône. . . C'est assez dur pour moi, 

à mon âge, à quarante-trois ans, de ne pas pouvoir travailler. 

Le chien, voyant que personne ne vient mettre un sou dans la 

main de l'aveugle, recommence à sgiter vivement ses grelots. 

M. le président : Vous devez cependant savoir qu'il est défendu 

de mendier. 

L'aveugle : Que von'ez-vous donc que je devienne ? Qu'on me 

donne la mort ou les Quinze-Vingts. 

Le Tribunal condamne Bigorne À 24 heures de prison, et ordonne 

qu'à l'expiration de sa peine il sera conduit au dépôt de mendi-
cité. 

Noua combattions hier l'arrêt de la Cour de cassation qui sou-

met à la survei'lance de la haute po'iee tous les condamnés à la 

meadicité. Le fait qu'on vient de lire en dit plus que bien des 
raisonnemens. 

— Colette rencontre un jour un de ses amis qu'il n'avait pas 

vu depuis long-temps; la reconnaissance a lieu avec effusion, et 

on l'arrose dans tous les cabarets. Enfin Colette et son ami se sé-

parent, et Colette retourne, ou plutôt essaie de retourner chez lui, 

tout en faisant de nombreux losanges dans les ruisseaux. 

Les stations infiniment trop prolongées que le pauvre ouvrier 

avait faites cht z les marchands de vins, avaient augmenté sa soif 

a u lieu de l'étancher; mais i! est un axiome à l'usage du peuple, 

qui le pratique religieusement : « Un bon Français ne boit jamais 

seul. » Pour se conformer au précepte, et n'ayant personne sous 

la main, Colette avise un factionnaire qui soufflait dans ses doigts 

tout en battant le pavé avec impatience. L'ouvrier s'approche de 

lui, et une conversation s'engage. Nous allons laisser le faction-

naire raconter lui-même cette conversation devant la 7* cham-

bre, où Colette est amené aujourd'hui. 

Le témoin est un jeune soldat qui se balance sur les hanches à la 

manière des anciens de la vieille garde. Q iaod M. le président lui 

demande son état, il répond : « Maréchal- ferrant et apprenti ma-

réchal de France; » puis il sourit avec orgueil i son bon mot. 

M. le président : Dites ce que vous savez sur les faits reprochés à 
Colette. 

Le soldat : J'étais de faction avec douze degrés, ce qui me sciait 

agréablement le dos, que je vous réponds que je n'avais pas envie 

de rire et de plaisanter. Tout-à-coup je vois un pochard qui roule 

jusqu'à moi, et qui ma dit : « Camarade, il fait un fichu temps pour 

être au bal dans une guérite avec une clarinette de cinq pieds sur 

l'épaule.—Qu'est-ce que ça tefair, que je lui répmds ; file ton nœud, 

et au large!—DJ quoi, qu'il ma réplique; c'est mon gosier qu'est 

large, et si le tien t'en dit autant, je t'offe plus de canons que tu n'en 

entendras dans toute ta vie de tourlourou.—Je suis d8 faction, et je 

nebois pas.—Alors tuvas prenire une prise det ibac.—Je ne prends 

jamais de tabac.—Alors qu'est-ce que tues donc? une fichue bête, 

un serin, un melon et un va-t-en voir. . .» Alors j'ai crié : Holà! capo-

ral! Le caporal est venu, et il a eu au»f i son paquet. Ce qui fait 

que nous avons ompoigné le paroissien, qu'avait plus besoin de son 

lit que d'autre chose, car il a ronflé sur le lit de camp jusqu'au len-
demain. 

Colette ne nie rien de tout cela : il était tellement ivre qu'il ne 
se rappelle pas ce qui s'est p-tssé. 

Les bons antécédens du prévenu disposent le Tribunal à l'indu!-

gence, et Colette n'est condamné qu'à 20 fr. d'amende. 

— La 6me chambre du Tribunal vient de statuer sur une plainte 

en diffamation portée par M. et Mme Moreau, meunier négocîans 

à Paris, contre le sieur Victor Tardé, ancien négociant, aujour-
d'hui en faillite. 

Le Tribunal, après avoir entendu les observations de M° Chapon 

Dabit, avocat des parties civiles, et les conclusions de M. Ansp«ch, 

a prononcé contre le sieur Victor Tardé, défaillant, une condam-

nation en trois mois d'emprisonnement, 50 fr. d amende, et 500 fr. 
de dommages-intérêts. 

— Le sieur Feuillatre, plombier, avait pris un brevet d'inven-

tion pour un appareil de garde-robe. La sieur Mombarqué, autre 

plombier, confectionna des appareils semblables; de là plainte en 

contrefaçon et saisie chez Mombarqué et chez un sieur Ray, qui 
en avait acheté de ce dernier. 

M. de Merville, juge-de-paix du 10 e arrondissement a été saisi 

de cette contestati .n. Après avoir consacré à cette affaire p'usieurs 

audiences dans lesquelles ont été entendis Me Barillon, avocat, 

pour Feuillatre, et M" Roubo jeune, avoué, pour Mombarqué, M. 

le juge-de-paix a rendu aujourd'hui sonjugement. 

Une question assez neuve se présentait dans cette cause : le 

breveté, avant l'obtention de son brevet, avait vendu des appareils 

de son modèle; mais il prétendait ne l'avoir fait que postérieure-

ment à la demande de brevet qu'il avait formée administrative— 
ment. 

M e Roubo, pour le contrefacteur, répondait que le brevet seule-

ment présentait les caractères de publicité voulue par la loi ; que 

la demande ne pouvait être conaue des tiers, et qu'il ne pouvait y 

avoir contrefaçon orsque la chose inventée était tombée dans le 

domaine public par le fait de l'inventeur avant l'obtention de son 
brevet. 

M. lejuge-d^-paix, «ans résoudre précisément la question, a dé-

cidé, en fait, que la demande du brevet était postérieure elle- même 

aux ventes faites'par l'inventeur, et par un jugement fortement mo-

tivé, il a rejeté la plainte en contrefaçon et c ndamné le plaignant 

en 100 fr. de dommages-intérêts, 25 fr. d'amende au profit des pau-

vref, et aux dépens, avec affiches et insertion de ce jugement dans 
la Gazette des Tribunaux. 

— M. le juge-de-paix du 10° arrondissement vient d'être saisi 

d'une contestation singulière, et que nous signalons àl'atteation 
do MM. les rédacteurs en chef. 

Voici le fait • 

M. Pellion, directeur du journal la Revue du Nord, recevait de 

temps en temps quelques art c es rédigés par M. Haag aîné, homme 

de lettres. Celui-ci, q d déjà avait remarqué que son premier article 

avait subi des corrections lors de sa puhlicati >n, voulut que son 

second article fût publié tel qu'il l'avait rédigé. A c»t effet, il en-

joignitau directeur de la Revue de n'y rien r. trancher ni ajouter. 

Pour prévenir un procès de la part da M. Haag. M. Pellion a 

pris les devans en l'a. s : gnant devant M. le juge-dj-paix, pour: 

« Attendu, porte l'exploit, que le si ur Haag a livré au requ rant un 
article à insérer au Journal du Nord, article qui a été accepté par ce 
dernier, mais sous la rés -rvc de le corriger et rectifier; 

» Attendu que cet article e t véritablement susceptible d 1 correction 
et de suppr. ssion; que le requérant est sérieusement et grandement 
intéressé à n'insérer dans so r > journal que ce qui m -rite un 

» Attendu que de cet article, qui est une traduction , 

Burger, auteur allemand, on do t retrancher tout ce quij 
de cet auteur, etc.. » 

M. Haag, présent à l'auiience, a soutenu que l| 

chef n'avait pas le droit de retrancher ni corriger se 



son agrément, puisqu'ils étaient signés, et que d'ailleurs c'était là 

sa condition avec M. Pellion, 
Les parties étant contraires en fait, M. le juge-de-paix de Mer-

viîlo lésa renvoyées, avant faire droit, devant M. Jules Janin, 

pour avoir son avis sur le mode et les usages observés en pa-

ra -1 ca?. 

— Le nommé Fouillet, arrêté rue Saint-Honorê, au moment où 

il venait de voler un sac d'argent ( Voir la Gazette des Tribunaux 

du 23), avait été condeit à la préfecture de police. Hier, l'un des 

gardiens appelle un individu dont l'ordre d'élargissement venait 

d'êîfd délivré. Aussitôt Fouillet répond : présent, et passe le seuil 

de la prison. Ce n'est que ce matin que l'eireur a été reconnue, 

— Quelques journaux démentent avec une vivacité dont on s'ex-

plique-, difficilement le motif les récits d'accidens et de décès cau-

sés par le froid, que d'autres feuilles avaient cru utile de rappor-

ter dans le but surtout de stimuler plus efficacement la pitié et la 

charité publique : les exemples de semblables faits ne sont mal-

heureusement que trop fréquens, et chaque jour en voit augmen-

ter le nombre. Hier encore, dans le p us populeux de nos fau-

bourgs, on a eu à déplorer une double mort causée par le froid. 

Le matin, un homme avait été trouvé étendu dans un état d'i-

vresse 1* long d'une maison de la rue Sainte-Marguerite. Trans-

porté à l'hôpital Saint-Antoine, ce malheureux y est mort sans avoir 

pu proférer une seule parole. On a appris qu'il se nommait Dorger 

(François-Antoine), qu'il était faiseur de mottes, sans domicile 

et connu dans le faubourg par son intempérance. 

Le même jour, le commissaire de police du quartier, informé 

que la dame Remy, âgée de 68 ans, n'avait pas paru depuis plu-

sieurs jours, s'est transporté daos son domicile, rue de Montreuil, 

111, et a reconnu qu'elle avait cessé de vivre. Il résulte du pro-

cès-verbal dressé, et du rapport de M. A. -H. Dubois, docteur en 

mérît-cine, demeurant rue Saint-Paul, 21, que cette malheureuse 

femme avait succombé à une asphyxie produite par le froid. 

Hâtons-nous d'ajouter que depuis le 22 de ce mois des secours 

en nature, destinés parla famil'e royale aux ouvriers sans ouvrage 

non inscrits aux bureaux de bienfaisance, sont distribués chaque 

jour dans les quarante-huit commissariats de police de la ville de 

Paris. 

(324) 

— Un événement bien malheureux et qui montre quelle! dé-

déplorable» conséquei ces peuvent entraîner les habitudes d'intem-

pérance si c< mmunes chez certaines classes ouvrières, vient d'af-

fliger la commune de Vaugirard. 

Un ouvrier cordonnier, nommé Jean Ploifon, avait coutume de se 

livrer presque chaque jour à des excès qui, en absorbant ses facul-

tés, le mettaient dans l'impossibilité de se conduire, et d'avoir mê-

me la conscience de ses action». Cet homme était demeuré veuf de-

puis quelque temps, et sa jeune épouse en mourant, lui avait lais-

sé un pauvre petit enfant parvenu maintenant à l'âge de vingt 

moi?. , 

Ploifon aimait sa femme, et tant qu'elle avait vécu il s'était ef-

forcé de dominer son funeste penchant; mais depuis sa mort, soit 

qu'il se trouvât plus libre et ne craignit p!us une surveillance et 

des reproches de tons les instans, soit que comme il le prétendait 

lui-même, son but fût seulement de s'étourdir, il était rare que 

dès le matin il ne se trouvât pas dans un état de comp'ète ivresse. 

Alors il abandonnait son domicile et parcourait les cabarets 

des environs, ne songeant pas à son enfant, dont les soui des plain-

tes causées par la faim et le froid n'étaient entendues d'aucun voi-

sin , dans une maison habitée tout entière par des artisans quit-

tant la plupart leur demeure dès l'aube pour se liver à leurs tra-

vaux. 

La nuit venue cependant, Ploifon regagnait en trébucha'.t sa 

petite chambre, et là, l'instinct pateruel aidant, il réchauffait de 

son mieux son pauvre enfant et lui faisait prendre quelque nour-

riture. 

Mais avant-hier, son absence avait été plus longue que d'ordi-

naire, l'intensité du froid avait redoublé, et le pauvre petit débi-

lité déjà parles souffrances du jour précédent avait à peine poussé 

une plainte. Quand Ploifon rentra il le trouva mort. 

L'état d'ivresse de ce malheureux ne lui permit pas de recon-

naître tout d'abord l'étendue de son malheur et de son crime ; 

mais le matin, les voisins attirés à ses cris, virent en entrant dans 

sa chambre un désolant tableau: dans ses bras , il étreignait le 

cadavre violâtre et glacé de son enfant ; il cherchait à le rappeler 

à la vie sous ses p'eurs et gous sas baisers ; soins inutiles : la mort 

avait depuis douze heures raidi le cadavre. 

Le commissaire de la commune et le maire, appelés sur les lieux, 

ont constaté les causes funestes de ce décès. Jean Ploifon, arrêté 

par le i soins de M. Lhuillier, c mmissaire de police, a été envoyé 

au dépôt de la préfecture, et déjà un juge d'instruction saisi de 

l'affaire examine quelles suites il lui faudra donner dans l'intérêt 
de l'humanité et de la vindicte publique 

— Les attaques d'apoplexie foudroyante sont très fréquentes 

dans cette saison. Hier, vers 11 heures du matin, M. Treille de 

Granseine, demeurant rue de la Tabletterie, 9, jeune encore et 

père d'une nombreuse famille, se disposait à sortir:au moment de 

passer son habit, il tombe... il avait cessé de vivre. U laisse une 

veuve, sa mère et ses enfans dans un état voisin de l'indigence. 

A la même heure, M. Quénot, courtier de commerce, demeu-

rant rue de Hanovre, 11, et qui se trouvait au café Simare, quai de 

la Tournelle en face 'e pont, tombe de dessus sa chaise, on le re-
lève aussitôt; il était mort. 

BALS DE L'OPERA. Aujourd'hui Samedi, 3m° Bal Masqué, Travesti 
et Dansant. A une heure, un quadrille de caractère sera exécuté par 40 
danseurs de l'Académie royale de Musique. Les Cavaliers seront reçus 
masqués, ainsi que les Dames. L'orchestre composé de 180 musiciens sera 
conduit par MM. SCHILTZ et BRAUDOIN . On peut se procurer des billets 

d'avance au Bureau de location des loges, rue Grange-Batelière, Hôtel 
Choiseul. 

— Les lampes CAREAU, qui, grâce à de nouveaux perfectionnemens si-
gnalés par M. le baron Séguier, dans plusieurs rapports qu'il a faits ré-
c mment à la Société d'encouragement, sont les meilleures lampes méca-
niques connues, et l'emportent sur celles dites Cor-ce!, dont elles n'ont 
aucun desinconvéniens, viennent d'être diminuées de prix. Aujourd'hui 
on a pour 35 fr. une excellente lampe mécanique dite CAREAU , et l'e 
mécanisme de cette lampe est si ingénieux, si simple, si solide, qu'il 
n'exige jamais de réparations. Toute concurrence aux lampes CAREAU est 
désormais impossible; car, ainsi que l'a dit M. le baron Sèguier, de nou-
veaux perfectionnemens ne sont pas probables, et quant au bas prix 
de ces lampes, il ne peut s'expliquer que par les immenses déve-
loppemens que cette industrie a pris depuis que l'inventeur est breveté. 
Le dépôt des LAMPES CAREAU est rue des Fossés-Montmartre,21.0n y 
trouve tous les genres de lampes, et dans les formes les plus simples les 

plus gracieuses et les plus riches, pour salons, billards, salles à manger 
bureaux, cafés, etc. , etc. 

COMPAGNIE D'E XPLOïTAT.I «JN 

Sous la raison soc al DES rn.mm.Eh et c° 
Extraits de l'Acte social du 6 juillet 1837, de l'Acte constitutif de la Société en date du 14 

août même année, et de l'Acte supplémentaire du 22 dudit mois d'août. 

«Il a ira lous le» an», dans le mois de fé-
vrier, uns Assemblée dss Ac io- mires convo-
qué- p;irre gérant.» (Acte social, art. 29.) 

« Toutes 1 s AÉSemblées seront composées 
des «euls proprictairet de dix actions au moins.» 
(Aet? ;ocial art. 31.) 

« Pour sHab irîeur droitd'asuister aux Assem-
blées, Is-propriétaires de dix art oas au moins 
devront en faire le dépôt dix jo'irs avant celui 
Indiqué pour 'a réunion. Il en scr« donné un 
récépissé qui le> r servira de caste d'tntrée. » 
( AcSe so sjai, ssrt. 34,) 

« Elles (tes actions d*poées) resteront enfer-
mées dans une caisse à deux serrures et à d«;ux 
clés d fférenies, d«nt l'ane tkîïieurera daos les 
main» du G'rant, et l'autre daos cells'tu ban-
quier de -a Société. » (Aete constitutif ) 

« M. d'vt» Br llan'ftis est et sera ie banquier 

de la Société pendant toute sa durée. » (Acte 
supplémentaire.) 

« Les actions déposées seront rendues a-ix 
Actionnaires dès le lendemain de l'Assemb éë, 
sur le rapport du récépissé qui en aura été dé-
livré à chacun d'eux. » (A >.te constitutif.) 

AVIS. — En conformité des actes ci-dessus 
énoncés, MM. les actionnaires sont informés que 
i'Arsemb ée annuelle aura lieu le 28 février pro -
i haia, ,è sept heures très p-écises du soir, rue 
Rtchdieu, ICO, dans l<s salons de Lemardeîay. 

Pour constater l«ur d oit d'assister à cette As-
semblée, ies propriétaires de dix ac ions au 
moins devront tn faire ie dépôt au plus ardle 

8 dudit mois de février, chez M. de la Bris-
!?nt»ts, b' n iu er ne a Société, rue BeHefimi, 
35, à Paris. 

I.- dividende da deuxième semestre 1837 sera piyé, de 10 à 3 heures, à dater du l* r février 
prochain, à Rouen, chez ». Baudon,recev»ur général; à Parif, rue Si-Pierre-Montroa- tre, 5 ter 

ira 

RUE DE CHARONNE, 165. 

m rôti A i 
Le reut dans tout Paris où î'apjir ivUlonn-mcnt de l'hiver en bols parfaitement sec soit cou 

vers, dam toute sa longueur «ou» un vaste hangar. Bois rendu à domicile dans des VOiTURES 
MESUK.ES qui en assurent le bon cordage. Bois au poids, Charbon de terre et de bois, Harg t 
tins. S 'adres- tr directement ou par écrit. 

î»t CÏEIES ■ UM Mli M Ci A Lit S. 
(//O* d« 1 S IS'i'i.) 

Suivant acte passé devant M* Corbin, et son 
collègu»., notaires à Paris, le 12 janvier 1838. 
M. tarirent BOISSON, ancien élève à l'Ecole 
po ytechnique, ancien capitaine d'artillerie, ac -
"tuellataenl atsocié-gérant des fonderies, forge» 
et lamnoirs de. Pout-sur-l'Ognon , où il de-
meura (ïlaute-Saône), et les personnes dénom-
mé s audit acte, ont formé une société en com-
mandita par actions, entre eux et les personnes 
qui adhéreront aux statut* d« cette société en 
prenant de» actions. M. Boisson sera »eui gé-
raet responsable de la société; les autres as-
sociés ne seront que commanditaire! et engagés 
seUcrutn . pour la montant de leur» act'oas. La 
société a four objet : 1° l'exploitation et la 
Vent» da la houille ries mines de Géronval, 
situées commune de Gémonvai, Courb»nans et 
lieux voit ns , départemtns du Doabs «t de la 
Haut -Saône, et dont la concession a été accor-
dé» suivant ordonnance rojale du 8 octobre 
1856 in érée au Bulisdin des Lois, n» 4195 ; 5» 
et It'x, loiiation et la vente de tous autres pro 
doits qui te trou eut et pourront se trouvai 
dans le p'îiimètre de adite concession La so-
ciété ne sera constituée que lorsqu'il aura été 
SO <i» rit quatorze cents des actions dont il sera 
par'é ci "après, compri» celles destinés» au 
pa e - ent de l'appoit social. Sa duré» sera de 
quatra vingt-dix-neuf années à compter du jour 
de sa constitution. Cette contitutiun sera con-
staté; par une déclaration faitm ensuite de l'acte 
dont est extrait par ie gérant ou sort msnda'a r*. 
le s é**e de la société sera à Paris, au domii'e 
de M. Arnédé< Faucomprê, négociant, rue de 
l'E-h q»ier, 44. l a raison sociale sera ^OISSON, 
FAUCOV1PRE et C". La soc été p-endra la déno-
jnii.iiiiwn deC mpagoiede» ui.nes houillères de 
'Gémonvai . t d* recherche de tel gemme. L'ap-
port social consiste dans 1° !a concession faite à 
pe'pétuits aui termes da l'ordonnance prec t e 
dts m u s et houillèrei de Gémonvai, comp.-e-
nanMUMîéWndùe superficielle d« 2,231 hecta-
re"- 2° les constructions et bâtimens servant à 
rex'uiointlon, ie« fours construits pour ia ra-

fcrtiiali.m du cook, les ter-aun et emplaeemen» 
acoj'is IBJ ustenile», outis, machines, ma-
tière en magasin, mobilier et immeubles par 
dî lïnitli t,- et généralement tout >u matériel 

«nratfstrtà rarU,l« 

Becu un franc U» •«»«■•»• 

de l'e tablissetrent, tant à Gémon?al qu» dans 
ses entrepôts, îou* U s travaux faits ; enfin les 
mines de houille et autres matières gisantes 
dans le* terrains faisant partie de la concession, 
ainri qu'à ia s irf -.ce de ces terrains lors de ia 
constiiuion fie la société. L'apport dont il s'a 
git sera représenté par des actions qui seront 
attribuées au propr étaire des objets ainsi mis 
en société. C t apport est fait frauc et libre de 
toutes det es et charges. M. Boisson met en so-
ciété une somme de 25,000 fr. , qu'il versera 
après la constitution d* la suctété. Le fonds so-
cial est fixé à la somme de deux millions de 
francs. Il eut représenté par deux mille actions 
le 1,000 fr. chacune; «ur ces deux mille ac-

tions, mille cinquante sont et demeurent attri-
buées aux propriétaires ds lamine de Gémon-
vai, pour raison de leur apport social; les neuf 
cent-cinquante de surplus, sur lesquelles 25 se 
trouvent déjà appliquée* aux 25,' C0 fr. apportés 
par M. Boisson, seront élises pour former le 
fonds de roulement, établir une fabrique dis 
produits chimique» et subvenir aux basoins ds 
la société. Les action» seront signées du gérant 
et revêtues <i'un timbre spécial. M. B is on, en 
qualité ds gérant de la société, aura seul ia si-
gnature sociale ; toutefois les affaires de la so 
ciété seront faites ou comptant, et le garant ne 
pourra faire usage d* la signature sociale pour 
souicrire des biiluts et effets pour le compta de 
la société. Il aara néanmoins le droit de signer 
«t enios er toii» mandats de recouvrement et 
tous effets remit à la société en paiement des 
sommes à elles dues. Il pourra égalem nt tirer 
tous manda s sur le banquier de la société pour 
le» besoins de l'exploit? t on. 

Po :r extrait^ Signé CORBIN. 

et la vente di s marchandises, la commission en 
tous genres, mais spécialement em produits chi-
miques. Cette société est formée pour vingt an-
nées, qnl ont commencé à courir le 16 janvier 
1838 po >r fiijir le 1b janvier i 858. La raison so-
ciale est Ange DUFRAYER et G. ROUSSEAU. 
Le sieur Ange Dutrayer a seul la signature so-
ciale, et il est spécialement autorisé à sigwer, i 
gérer et à administrer; néanmoins, le sieur 
Rousseau participera à la gestion intérieure du 
fonds de commerce sans avoir la signature so-
ciale, pour laquelle, si les besoin du commerce 
l'exigent il pourra obtenir la p ocuration du 
sieur Dufrayer. En c^s de mort de l'un des as-
sociés la société sera dissoute. 

Pour iXtrait : 

BADIN. 

Adjudication en la chambre des notaires de 
Paris parle mîn'stère de M« Godot, 

Le mardi 20 février 1838, 
D'une grande et belle MAISON à Paris, rue 

Laffitte, 48. formant ie cola de C '3ite rue et de 
ce le de la Victoire, 

D'un revenu actuel de 24,322 fr. 60 c, sus-
ceptible d'augmentation. 

Mise à ijrix : 300,000 tr. 
NOTA . L'adjudicataire conservera sur son 

prix 80,000 fr., moyennant lesquels il servira à 
forfait 8,000 f. de rente viagère sar une tête de 
65 ans. 

S adreeser à M» Godot, notaire, rue de Choi-
setl, 2. 

ETUDE DE M
8
 GOISET, AVOUE, 

Rue du Petit-Reposoir, 6, hôtel Ternaux. 
Adjudication préparatoire ie 3 février IH38, 

en i'avditnce des criées du Tribunal civil de la 
Seine au Palais de-Justice, à Paris une hture 
de relevés-, e .i deux lots : 

i« D'une MAISON, sise à Paris, donnant sur 
la pUce du Palais- Royal, à t'angie des rues de 
Chartres et de St-Thomaî-du-Louvre, ou elle 
porte les 16 et 19. Mise à prix : HO.toO fr.; 

2» D'une MAISON sise à Paris, rue Ste-Anas-
tase 6, »u Marais, «iss » prix : 30,000 fr. 

S'aJresser pour les renseignemens : 1° à S1 

GoUet, avoué poursuivant, rue riuPetit-Repo-
soir, 6, hôtel Ternaux; 2° à M" And-y, notiire 
rue Montmartre, 78. 

ETUDE DE M" BADIN, AVOCAT-AGREE, 

A Paris, rue Vivienne,22. 
Par acte sous s'gnsture privée en date à Pa-

ris du 15 janvier i838, enregistré le 25 du mê-
me mois par Frest er qui a reçu 5 fr. 50 c. 

L - sieur *nge Louis-Joseph-Nicolas DU-
FRAYER. commis négociant, temnirant à Pa-
rK rue de Richelieu, 71, d'une part; 

Et ie sieur Pierre-François-Gustave ROUS-
SEAU, ébéniste, demeurant à Paris, rue d .s 
Boulangers, 24, d'autre part, 

Ont form* entre euxunt fociété commerciale 
en nom collectif, laquelle a pour obj .1 l'«chat 

Adjudication définitive sur licitatiau entra ma-
jeurs, en la chambre des notaires de Paris, par 
ie ministère de M* GoBdouin l'un d'eux, le 
mardi 6 février 1838, heure de midi, en 2 io!s 
qui ne pourront être réunis, 

l«Dela b.lle FER SE DU GRAND POLI-
GNY, «ise arrondissement de 'ieaux (Seine-et-
Marne), à 13 lieues de Paris et d'une conteuan-
c« de 155 hectares en 5 pièces. 

D'un revenu net, par bail authentique, de 
)0,300 fr. 

Sur la mise à prix de 250,000 fr. 
2° Et (.'un MARCHE DE TERRE en 8 pièces, 

sise aux terroirs de Survillicrs et des Essarts, 
arrondis. ernent rte Pontoise (Ssine-et-Oise), à 7 

lieues de Paris, d'une contenance de 14 hectares 
57 ares. 

D'un revenu net, par bail authentique, de 
1,210 fr. . 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 
NOTA . Il suffira que les mises à prix soient 

couvertes pour que les adjudications soient pro-
noncées. 

S'adresser, pour tes renseignemens : 

1» A M" Gondoutn, notaire A Patis, rue de 
Choiseul, 8, dépositaire des titres. 

2» A M- Pean ae Saint GLles, n4aire, place 
Louis XV, 8. 

Et spécialement, 
Pour la Ferme de Poligny : 
AM'l cy, notaire à ^eaux. 
A M« Kiggen, notaire à Dammartm. 
Et sur les liiux, a M. Hubert, fermier. 
Et pour le marché de terre : 
A M" Margry, notaire à Louvres. 
Et sur ies lieux, à M. Bouchard, fermier. 

Adjudication définitive en la chambre det 
notaire», à Pans, par le ministère de M» Frojter 
Deschesnes aîné, l'un d'eux le mirdi 30 janvier 

d'une MAISON i utagn d'auberge et de 
roulage, sise à Paris, rue de la Verrerie , n. 3«, 

et passage Ste-Croix-de-la Bretonnerie, 5, con-
nuesnui le nom d'hôte' Notte Dame. Celte mai-
son, avec ses ilépendances, contient en superfi-

cie 1173 mètres 811 millimètres (309 ioises en-
viron); e'ie a droit à une quantité de 5 milli 
mètres (2 lignes) d'eau de rivière; mise à prix, 

1 25,000 f., et susceptible d'un rapi ortde 10,000 f. 
Sadrsiser à Me Da, ancien notaire , rue Mont-

martre, n. 137, ftà M« Froger-D schesnes aîné, 
notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis. 

AT US -a»? TER» 

A vendre, «ne MANUFACTURE de papiers 
peints, en pleine activité. On accorderait des fa-
cilités pour le paiement. 

S'adresser à »• Froger Deschesnes ainé, no-

taire, iue Richelieu, 47 bis. 

Tirages de remboursement 
DE TITRES DE DIVERS 5 MPRTJNTS 

Qui auront lieu le 31 janvier 1838, 

GRANDE SALLE DE LA BOURSE, 

Compagnie de* 4 Canaux. '1 heure» du a attn. 

RUE SAINT-FIACRE, N». 20. 

Canal de Bourgogne, i 4 heures d« reUvée. 
Canal d'Arles à Bouc, 4 héures 1/.'. 

Compagnie des 3 Canaux, 3 — 
Canal des Ardennei, 
• 'anal de la Somme, f 2 — 

Navigat onde l'Oise, 
Ponts de Montrej»an, 

— Laroche-de-Glun, 
— Petit-VeyetSouil-

lac. 

1 

d'homme, deptis 9) fr. 

AU JOCRISSE, 
HUE RICHELIEU , 52, AU l' r . 

L'on trouve dr s redingote» en 
drap fin et paafaitement condi-
tionnée-, <<epuis 60 f. L«s habits 
en drap de l.ouviers extrafin, de 
70 » 85 f.; ce qui se fait le mieux, 
90 fr. Grand choix de redingotes 
rnca^torine, 38 f.; de manteaux 

ZACCHARIXE D'ARABIE, 
Ce bonbon nature), d'une saveur légèrement 

sucrée, est toujours uti e dans les rhumes, toux, 
catarrhes, crachemens de sang, gastrites aiguës 
ou chroniques. Prix delà boîte : 1 fr. 25 c. A la 
pharmacie LAROZE , rue Neuve des Petits-
Champs, 26 ; où l'on trouve également les véri-
tables pâtrs de jujub.s, guimauve, lichen, ré-
glisse, les quatre onces, 1 fr.; les pà'es pecto-
rales de mou de veau, de dattes, . e limaçons, 
des quatre-f uits pectoraux, les qua re onces, 
1 fr. 50 c ; les «teellens sirops de guimauve, 
gomme, capi laire, orgeat, limons, orang s, 
groseilc-framboîsé, cerises, framboises, 1 fr. 
30 cent, la demi-boute lie sons le verre. 

Actuellement rue Mazarine, 48 
,au 1". en face celle Guénégàud* 
terres conserve de la vue,sur fa-

ces cylindre de CHAMBLANT , connus pour leur 
supériorité constatée par 25 ans d'expérience 

RueVivienne, 14, au2;et rue de la Harpe, 33. 

ESS EJVCJE de 

CAFÉ - MOKA 
Do ROUSS£IXE , ancien pharmacien; ele 

procure à 1' nstat't même et sans embarras un 
excellent c?fâ

;
 elle se conserve un an sans s'al-

térer. Les flacons Vont de 10 et 15 taste.*. —Se 
méfier des contrefaçons. 

TRIBUNAL DM COMMERCE. 
ASSEMBLÉE» DS CRÊâMSSRg. 

Du samedi 27 janvier. 

Sa-. es. 
2 Baril, négociant, clôture. 

Moutardier, ubrnire -éditeur, id. 
Vanierquand, charpentier, syn-

dicat. 3 

Dame Rousseau, mde de modes, 
vérification. 3 

Trollé, distillateur, id. 3 

CLOTURE DSS AFFIRMATIONS. 

. , Janvier. Heure?. 
Guyon, fabricant de bijoux, le .1 10 

Roussel, confectionneur, le 3i 10 

Lacombe et femme , lui maçon, 
die lenmt maison garnie, le 31 10 

Février. Heures. 

Gouillar ion, carrossier, le 
Fadé, bijoutier, le 1er 

Drevet, négociant, le i" 
Goriot, md mercier, le i« 
Chsvalicr, dit Martin, fabricant 

de fourreaux d'épée, le 2 

Gilbert, tapissier, le 2 

Grêlon et Bernier, négociais, le 3 

10 
12 

1 

10 

i 

2 

ACCOUCHEMENT. 
Seule maison particulière avec jardin, sous la 

direction de M»' JULLEMIER, professeur d'ac-
couchement de la Facu té de médecine de Paris, 

où 'es peniionn lires trouvent soins de famille, 
appartement séparé *t le p us grand secret. 

FAUBOUBG POISSONNIÈRE, 99. 

1 Maladies Secrètes. 
H .fîtierison prompte, radicale et peu Coûteuse 
|j ue ces maladies, 

3 PAU LE TRAITEMENT DU DOCTEUR 

1LBERT, 
Maître en pharmacie, «-pharmacien det bfipîtaux rie 

U ville do p;iris, professeur de médecine et de bo-
tanique, breveté du Roi, etc. 

r. MontorgueiL 21, Paris. 

DRAGÉES DE CUBÊB1NE 
Sans odeur ni arrière goût, pour le traite-

ment des maladies secrètes, écoulemens nou-
veaux et anciens qu'elles arrêtent en peu de 
jours. Chez Labélonie, pharmacien, rue Bour-
bon-Villeneuve, 19, à la pharmacie, place St-
Michel. 18, et r. Charonne, 4. Prix de la boîte : 
3 fr. 

DECES DU 54 JANVIER. 
Mme Thu, rue d'Anjou Saint-Honoré, 33.- M. 

Carré, rue deChailiot, fc9. — Mme Cfcapui», 
rua de Rohan, 27. — Mme Mezy, rue Saint-
Honoré, 34 1. —M. Dupart, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 87.-M. Lermand, rue de Ri-
chelieu, )9,

(
— M, Marotte, rue Pinon, 2î.— 

Mme hemy, rue d'A'givilliers, 6 — Mme 
veuve D lihu, née Delamare, boulevard St-
Lenis, 6.— M . Perri. r, rue de Veuaôme, 3.— 
Mme Verconsin, née Eichofl, rue Notre-
Dame-de-Nazareth 12. — Mme veuve Petit, 
née Delacroix, rue Neuve Saint Laurent, 16. 

—Mlle Masion, rue Saint-Méry, 39.— M. Jac-
ques, petite rue Saint-Plerr*, 2 bis. — M. 
Marchand, à l'Hétel-Dieu. — Mme Turiault, 
née Salard, rue de V«m ull, 17. - Mlle Lan-
grand, ruelle de la ferme a* Grânelle.— «me 
veuve Mu 1er, née Helai , rue de S ine St-
Germain, 31 Mme veuve Re.vi , rée Josse, 

petite rue du Bac, 18.—Mme Pourdillon, née 
Bnen, rue Saint-André-des Arts, 53. — M. 
Leinert.rue de Vaugirard, 80.— M. Oudinot, 
p ace de l'Estrapade, 1. — Mlle Vincent, rue 
des Fossés-Saint Victor, 30. —M. Kollinger, 
rue Mo- tpeg ier, 4. — M. Chatelln, rue des 
Petites-E'-uries, 41.— Mlle Jouannot, rue de 
la Tonnellerie, 1 1.— M. Chausoiles , rue de» 
Fossés-St-Jacques, 4. 

BUORSB DU 26 JANVIER. 

1" e. |pl. ht. pl feasj d" c. 

7. comptant. Jl. 9 55 1< 9 60 1 U mM, 25 
-tin courant .... |1 9 9 60 10» 20,109 25 

79 50 19 50 79 40 79 45 
79 iS 79 55 79 35' 79 35 
98 <0| 58 65 18 60| 91 60 
98 60 1 88 60| 98 60 98 60 

S y. comptant 
— l'in iouraat..., 
IL de Nayt. crrnp. 
— Fia '.eurent.... 

Aci.de la Baurç. 3615 — 1 

OM dds-viïK. 1167 50 
Caisse! alflite.. — — 

4 Canaax 1230 — 
C)u*s* jy}0U. 823 75 

St-G'rmaln.. 940 — 
V«ri.,drciU. 742 50 
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